
UTILISATION DE ZEPHYRIN 

La capacité de la messagerie étant limitée à 4 Mo, le ministère de la Culture a mis en place un service de dépôt de 

fichiers appelé ZEPHYRIN. 

Le serveur ZEPHYRIN permet d'adresser des fichiers volumineux à des agents du ministère de la Culture. 

L'envoi doit être effectué à destination d'une adresse de type prenom.nom@culture.gouv.fr 

Taille maximum du fichier : 1 Go 

Temps de rétention : 3 jours 

 

 

Procédure : 

1. Se connecter à l'adresse : http://zephyrin.ext.culture.fr/ 

 

  

mailto:prenom.nom@culture.gouv.fr
http://zephyrin.ext.culture.fr/


2. Sélectionner le fichier à déposer (cliquer sur « Parcourir ») 

 

 
 

 

3. Le fichier a envoyé apparait à coté de parcourir en « fichier.zip » 

 

 
 

 

  



4. Inscrire l'adresse de messagerie 

 
 

 

 

5. Mot de passe de protection : il n'est pas obligatoire de mettre un mot de passe (si toutefois vous en inscrivez 

un, veillez à le communiquer à la personne à qui vous transmettez les documents ; le mot de passe que vous 

choisissez n'est en effet pas transmis automatiquement au destinataire des documents) 

 

6.  Cliquer sur valider 

 

 

 

En fonction de la taille, le transfert du fichier peut prendre plusieurs minutes. 

  



7. Une nouvelle page s'ouvre à la fin du téléchargement, sur laquelle se trouve un lien pour le téléchargement 

 

 

Un message de confirmation est également envoyé à l'adresse de messagerie inscrite précédemment. 

 

 

Remarques importantes : 

♦ Il est nécessaire de compresser les fichiers que vous souhaitez envoyer en UN seul fichier (avec une extension .zip 

de préférence), Zéphyrin gère ses envois uniquement fichier par fichier. 

♦ Le lien est transmis automatiquement au destinataire. 

♦ Les agents du ministère ne peuvent télécharger des documents à partir d'autres services de dépôt de type 

Wetransfer, Dropbox etc... 


